
Le mot du Maire: 
 

Bonjour à toutes et à tous, 
 

Vous avez pu constater que le village est en travaux. Les 
falaises au-dessus du chemin de l’Alouette pour une mise 
en sécurité des habitants qui y vivent, et, la rue du village 
pour un enfouissement de tous les réseaux. 
Je comprends la gêne que cela peut occasionner et vous 
remercie pour la compréhension dont vous faîtes preuve 
en ne « rondinant » quasiment pas. 
 

Nous avons ce jeudi 03 avril délibéré pour adopter le 
règlement des coupes affouagères.  
Il devrait y avoir 7 lots de 8 stères de bois chacun. 
Un certain nombre d’habitants du village se sont déjà 
inscrits, si certains d’entre vous ne l’ont pas encore fait et 
veulent s’inscrire, ils doivent le faire avant le 30 juin. 
Un tirage au sort aura lieu le samedi 06 septembre au 
matin, la présence des candidats est indispensable.  
Après ce tirage au sort, lecture sera faite du règlement de 
l’affouage puis, une visite sur le terrain (près de la carrière 
St Gens) sera organisée et, enfin, le paiement se fera le jour
-même par chèque ou espèce.  
Le prix de chaque lot sera de 100€ soit environ 12€50 le 
stère.  
La coupe devra se faire entre le 1er octobre 2025 et le 1er 
mars 2026.  
Si, au 1er mars 2026, une coupe n’aurait pas été faite, une 
décharge d’exploitation sera notifiée à l’attributaire 
concerné et la coupe sera proposée au candidat suivant sur 
la liste d’attente qui aura été établie lors du tirage au sort. 
Cette décharge ne donnera pas lieu au remboursement de 
la coupe. 
 

Je vous invite à jeter un coup d’œil à la calade que « Les 
Caladaïres » sont en train de finaliser entre le jardin 
Espenon et le mur du cimetière, quelle belle réussite! Nous 
ne manquerons pas de l’inaugurer autour d’un bon verre 
de rosé! 
 

Que le printemps vous soit doux et propice!  
« Inutile de tirer votre épée pour couper l’eau, elle 
continuera de couler . » Li Po 
 
François ILLE, maire 
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Le Phare, un nouveau lieu ressource 
pour les familles 
La COVE, inaugurera à Carpentras en septembre Le Phare, 
une Maison des Familles dédiée à l’accompagnement des 
parents et des enfants de 0 à 18 ans. Ce nouvel espace 
d’accueil offrira un lieu d’écoute, de soutien et 
d’information pour toutes les questions liées à l’éducation, 
de l’enfance à l’adolescence. 
Sur place, des professionnels de la parentalité seront 
disponibles pour des échanges en accès libre et gratuit ou 
sur rendez-vous. Un Point Info Famille centralisera toutes 
les ressources utiles, tandis que des ateliers, des 
conférences et des spectacles seront régulièrement 
proposés. 
Pensé pour le bien-être des familles, Le Phare disposera 
également d’une cuisine pédagogique, d’un espace de 
change et d’allaitement, d’une salle de motricité, de 
bureaux individuels et d’un grand jardin avec une aire de 
jeux et tables de pique-nique. 
Un lieu chaleureux et accessible, conçu pour accompagner 
et soutenir les familles au quotidien. 

Clara Pedersoli 
Adjointe au maire chargée des affaires sociales 

Opération fleurs :  
L’opération des bons pour des fleurs est reconduite cette 
année encore.  
Vous pouvez venir chercher les bons en mairie à partir 
du 7 avril et ce jusqu’au 16 mai 2025.  
Comme toujours, les fleurs sont à aller chercher à 
l’horticulture MAURIZOT muni de votre bon mairie. 
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